
United Nations Nations Unies

ECONOMIC CONSEIL UNHESTRICKD

AND ECONOMIQUE à
SOCIAL COUNCEL E T SOCIAL

MME A, LA SECONDE

SESSION DU. CONSEIL ECONOMIQUE, ST. SOCIAL

Conformément a la résolution du Conseil économique et social on

date du 16 février 194-6 (3/27 du 22 février 1946) sur la création d'une

Connission des droits do l'homme ot d'une Sous-commission do la condition

do le. fcr.r.ics lo noyau dô le. Commission dos droits do l'homme s'est réuni

à Huntor Collège, NOT/ Ycrk du 29 avril au 20 niai 1346 pour examiner son

mandat, le. composition définitive do la C ocrai s si on ot divers documents,

concernant les droits do l'homo, renvoyés à la Commission ot afin

également do faire rapport sur cos questions à la deuxième session du

Gonsoil économique et social»

La Connis si on cor.ipronr.it les nquf nonbros suivants s

il». Panl Borg (Uorvogo)
Mo Dus an Brkirih (Yougoslavie) (*)
Mr., Aloxandor Borisov (URSS) (*)
Mo René Cassin (Franco)
M» Fornanu. pohousso (Belgique)
Mo •Victor Kaul Raya do la Torro (Pérou)
Iir; C.Lo Hsia (Clliine) (•s)
M.a K»C« Nocgy (indo)
Mrs» Frrrriklin Do Rcosôvolt (Etats-Unis)»

(*) M» C L . Hsia avait été norme on rcnplaccncnt do M*! John G»H» \l\x ot
ot M« Dussan Brkish on ronplaccncnt do U. Jcrko Rcdailovic, M. Alcxandor
Borisov a ronplacé M. Nikolai Kriukov. M. Borisov participa aux réunions
do la Corxiission à partir du 13 nai'194:6, A son -arrivée il :déclara quo
son prédécesseur n'avait quo la qualité d'observateur. A la suite d'un
malentendu de la part de la Commission ot do la part du délégué sovicti-
quO' qui a assisté aux premières séances de la Commission9 co délégué a
participé â toutes les discussions ot à tous les votes do la Commission
jusqu'au 13 mai 1946. à la. suite de cos faits Ho Borisov n'a pas reconnu
certaines décisions <st l'on.; trouvera dans le présont rapport comme dans
les pr.ocos-vorbaux des sossichs do la Commission lo- compte rondu do ses
observations ot do sos opinions dissidentes.
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M« Paal Bcrg (Norvège)s M. Fornaiid Dohousso (Belgique) et M. Victor

Raal Baya do la Torro (.Pérou) n'ont pas pu prendre part a la prenioro

session de- la Connission, Cclic-ci a tenu 18 sû&ncos et une réunion

consacrée aux questions do rédactiona Mrs» Franklin D» Roosevolt (Etats-

Unis) a été élue Présidente, lu B.cné Cassin (France)s Vico~Pr.',sidont et

M» KoGc Noogy (indo), rapporteuro

Apres adoption du règlement intérieur par la pronioro session des

Connissions du Conseil oeonouique et social (E/Connissions/X)» Lnco

RoosGvcltj M. Erfcish ot Mo Cassin ont été nonne-s nonbros ox-officio

do la Sous—connission de la condition de la forx:cs confornonont aux

dispositions de la Section B, paragraphe 5, de la Resolution du Conseil

relative a la création do la ConnisEion des droits do l'honno (E/27)O

Lo nandat figurant au paragraphe 2 do la résolution du Conseil

(E/27) a été révise et accepté par la Ccrinissiono On a été généraloncnt

d'avis que lo point, a)j qui vise une déclaration intornationalo dos

droits» contient on. substance les points b), c) et d) o On a signalé quo

lo point 0) du nandat préconisé par la Gonnission préparatoire dans son

rapport, (page 36} paragraphe;- 16 ), a savoir "toute question affectant

les droits do l'honne qui serait do. nature à nuire au bien gênerai ou aux

relations onicalos ontro les nations" ne se rotrouvorr.it pas dans lo

nandat rédigé par. le Consoila La Gonnission a décidé do prier lo Conseil

d'oxaninor'lropportunité dfy rajouter une clause qui reproduirait dans

ses grandes.lignes lo point o) 3 do façon a être en nosuro de s
foccupor

do toute question qui no serait pas visée par les points a), b), c) ot

d) s telle que.lo ehptinont éventuel d6 certains crinos aui doivent Ôtrc

qualifiés d'internationaux, puisqu'ils constituant uno. offense' contre

l'hunanitê
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IX. PROGRAMME DE TRAVAIL»

Lr. Commission a discute en dctr.il le point 8 do l'ordre du jour

ÇE/HR/5) relatif ?. 1'-étendue des travaux do la Gonnissioa et à 1Texamen

des documents soumis par les Membres des Nations Unies . (E/HR/1, 3/HR./2

et S/tE/3),

La Connissicn r. précédé à cette étude en ayant pleinement conscience

do lr. hr.ute importance de 1P. tache qui lui est confiée par/"la Charte des

Nations» Elle a mesuré à quoi peint il importe do favoriser et fi1 assurer

le respect des droits de l'homme et ces libertés fchdanentalcs peur tous

afin do tirer de la dernicro guerfo- mondiale qui a .coûte tant do vies,

los leçons qui nous aideront a réaliser les plus hautes aspirations do

Inhumanité» Sn outre5 ûlloaprcto une attention particulière aux

suggestions et aux plans mûrement réfléchis qui lui ont été s eu. ni s

oralement par los représentants qualifiés d'organisations nationales

et internationales •bien connues pour l'importance do leurs travaux*

Les membres- do la Commission ont reconnu qu'il, importait au plus

•haut point d'obtenir la documentation et les .renscignonontg les plus

couplets possible sur 1'ensemble do la question des droits de l'honno et

ce d*abordcn vue do 1".-rédaction d'une déclaration intornâtienalo ot

le Secrétariat a été- invité à se procurer toutes les.données, existantes

en t\ matière et a .publier périodiquement les plus importantes»

La Corxùssicn toutefois a le formo espoir que les Etats Membres

lui apporteront régulièrement ot-dc lour propre initiative, soit direc-

tement soit par lfintermédiaire d'un organe chargé de 'ce soin, lour

contribution a s.n information, puisque c'est a ovix qu'incombe au premier

chef,, l'obligation do développer et do faire rospoctor los droits

humains.

La Commission _a Ostiné que. s'il lui incombe de rédiger une déclara-

tion dos droits de lrhorxiOj elle n'était pas onc'ero on n.os.urc de le
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if iro, liais il lui appartient do .couir.cnocjr lo travail pré-paKatoiro,

Silo r.dr.iot .qu'il appartient a la Coixiis si en défini tiv..a de .déterminer

lr. nature de lr. déclaration r. rédiger, ainsi quo se força et son conte-

nu, (il s'agit do savoir, par "exemple, si co.-s.c-xz une résolution do

l'Assemblée générale des Nr.tions Unies au une Annexer, lr. Cherté devant

figUEcr dans la constitution do tous les Etats Membres ;ou.uno ccnvcnticn

entre lesStats-Membres ou eu cvj':re 'document ) 0 En conséquence ollo a

.duGidé:./do i-Gcor.uxuidor quo la ConniSsion définitive rédige, ectto declara-

;ticn aussâtôt.que possible afin que le -prajot puisse être- cçnr.iunique

s.Ux geuve-rnenents dos Nations -Unic^ o'c quo •ceux-ci formulent leurs ob-

servations*

•On a souligné l'ir.iportance dos conférences régionales-d'experts

et,-.G cet égard, on a fait allusion à. la Gonférenco-dntor—anéricaino

Ces iprcplories de la guerre et de la paix tenue on nars. .1945 à Mexico

(acte dp. Ghapultcpçc). Divers noebros .ont f ait ' observer ..qu,'il pourrait

se révéler difficile à l'heure actuelle cl'•organiser des conférences a-

naloguos dans d'autres parties-du oendo, en particulier-en Sxtrôno"

Orient (?)8 La CoDi::is si on a déefido de reccanandor quo, si ce genre de

conféroiic-og s'avérait inpos-siblc a-not.tro sur pied, -dans un avenir tres

rapproché ou avant la réunion de la Connissicn définitive, il soit pro-

cédé à lo. consultation, à titro individuel, d'experts appartenant c.

diverses .régions.

Il importe au-plus haut points à son avis, que dans les quelques

sonainqs . qui vont suivre, l'on coixioncc .les- ccnsultaiîicns .initialess

confernénont aux décisions du Conseil éco onique et social afin quo la

;(*) M. .Boriscv (URSS) a denandc qu'il soit pris rveto-.du fait qu'il n'a
pas ;u étudier suffisanuacnt les proces-verbaux des séances de la
CcLinission et autres documents divers et préfère,, en conséquence,
s'abstenir de voter sur la question des conférences régionales»
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iissic»:, puisse, sr.ns. retard,, bénéficier- du résultat do ces consul^

tations»

Etant donna quo. le rédaction d'une déclaration des droits pourrait

prendre un certain., temps, quoique effort que l'on fasse pour on accéloroï

l'élabcraticns les membros ont tous souligne l'importance qu'il y cvr.it

a poser on principe la nécessité d'introduiro danslcs traites intornatio-

nr.uxj ot on particulier' dans les traités de paix, des clauses relatives

aux droits humains f ondamontauxe On a çgalcmont reconnu que ce genre de

elauscë devrait être accopto .par tous les Etats Membres des Nations

Unies ou désireux d'y otro p.dniso

•|Eh èo qui concerne lo développement et le respect effectif dos

droits humains 9 la Commission v, jugé qu'il y avait' lieu do prendre des

"no'ëturc8"pratiques ot efficacos» Chaque Stat Moubr'o doit se considérer

donne tenu d*adopter9 dans les fomos qu"cexigent ses institutions natio**

nalos,- dos 'nosurcs visant a assurer lo rospect effectif ot à rcpriiaor

toute violation 'éventuelle dos droits et libertés sanctionnés par.dos

déclarâtions internationales s la Gonnission a aussi jugé qu'il était

nécessaire de disposer d'un organe international d'oxécutionj auquel se-

rait corifiÔQ la tâche do veiller au respect effectif des. droits de l'hon-

no dô nr.nioro a prévenir lo retour d'actes aussi nonstruoux que ceux qui

ont préludé à la socondc guerre nondialc ("?)

On v. également fait ressortir quo, jusqu'au nonont où l'on pourrait

créer un tel organe, la Cônniission des droits do l'honno pourrait aider

les cr^r.nos compétent s des Nations Unies r.' r.cconplir la tache qui a été

(«') M.Borisov (URSS) a demandé qu'il soit pris acte du fait qu'il n'a
pas" pu étudier suffisamment los.'prècos-vûrbal&fc' des:, séances de la
Cor.a:iission et autres, documents divers et préfère, on conséquence,
s'abstenir de voter- sur'la quQstiçn.des dispositions •* prendre à
oe.t,. effet o-
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attribuée à l'Assemblée générale et au Conseil économique et social,

par les articles 13, 55 et 62 de la Charte et aider le Conseil de Sé-

curité dans l'exécution de la fonction qui lui a été conférée par l'ar-

ticle 39 de la Charte, en signalant les cas où la violation des droits

humains peut comporter une menace à la paix»

La Commission a reconnu que lorsque le Conseil économique et so-

cial en viendra a examiner la question do savoir comment on pourra don-

ner effet a uns déclaration internationale dos droits de l'homme, des

mesures politiques pourraient s'avérer nécessaires* Le cas .pourra so

produire également en ce qui concerne Lu. protection dos minorités» La

Commission prie donc le Conseil êconoraique et social do tenir compte

do ce problème lorsqu'il fixera le statut et les pouvoirs do,la Commis-

sion des droits dc l'homme dc ses sous-commissions ou de tout autre

organe créé on vue d'assurer le respect effectif dos droits do l'hommo»

La Commission a considéré que pour le moment il no devrait y avoir

qu'un nombre restreint do sous-commissions ot quron plus do la sous-'

commission do la condition do la famine" qui existe déjà l'on pourrait

créer une sous-commission dc la liberté d'informationa

II a été décide do donner pour instructions au,Secrétariat dc ré-

unir touto la documentation concernant les points o ot d du mandat a

savoir protection dos minorités et prévention doc distinctions visant

la race5 le sexe, la lanquo ou la religion, s, txiro do mesuras prélimi*-

ncircs à l'examen de la question de savoir s4iï"y a lieu de créer des

sou-s-commissions à cet égard.

Enfin la. Commission a décidé d'opprimer l'avis que ïosdiscussions

puoliquos sup les droits as l'homme dGv.rr.iont .otre favorisées ot encou-

ragées dans lo monde entier.

Les recommandations émises par lo Conseil économique ot social au

sujet du programma do travail de lr. Commission des droits do l'hommo
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ont été unr.niraoKiont reprises sous le. forme suivante

La Commission recommande que s

1» Le Conseil économique et social invite le Secrétariat s

a) r. .composer un annuaire, dont lr. promicro édition contiendra
toutes les déclarations dos droits de l'homme on vigueur
actuellement dans IOG divers pays,

b) de rassembler et do publier dos informations concernant
l'activité de i!Assemblée' génêralo, du Conseil économique et
social, du Conseil de Sécurité, do la Cour do La Haye, do la
Commissi.on dos droits de l'homme et do tous les autres orga-
•noé' dos'Nations Unies s'occupant dos droits do l'homme et dos
libertés fondamentalesj d!y comprendre les renseignements
sur les procès do Nuremberg et de Tokio qui pourraient avoir
de l'importance au point de vue des droits de l'homiiG| d*y
comprendre également une étude do l'évolution dos droits de
l8liommo ainsi que do.s plans et des déclarc.tions émanant dos
institutions spécialisées et dos organisations non gouver-
nementales, nationales ou intornationalcse

20 . Le,. Consoil économique et social-pourrait suggérer aux Etats
Membres do créer des groupes d'information ou des comités locaux
dos droits de l'homme à'l'intérieur de leurs frontières, dont
ce serait la triche de transmettre périodiquement dos renseigne-
ments & la Commission dos droits do l'homme sur le respect do
ces droits dans leurs pays tant on ce qui concerne leur légis-
lation que leur jurisprudence et leur administration.

La'Commission recommande que s

1» La Commission définitive rédige aussitôt que possible une dé-
claration internationale dos droits. Le noyau de commission,
devrait s'attaquer immédiatement à la préparation do- ce texte.
Le projet de la déclaration internationale des droits, lorsqu'il
aura été mis au point par la Commission définitive, devrait
être communiqué aux gouvernements des Nations Unies afin que
ceux-ci puissent formuler leurs suggestions.

2. L'examen détaillé des documents présentés par les délégations
de Cuba et ce Panama (documents E/HF./l et E/HR./3 ) devrait etre
déféré a la 'Connission définitive ou bien et une session ultéri-
eure du noyau do commission»

3, L'organisr/lion de conférences régionales d'experts devrait être
envi-srge-o. Si ces conférences ao révélaient irréalisables, • avant
que puisse ctr-o réunie la commission définitive, il y aurait lieu
do consulter .à titre individuel des experts appartenant a diffé-
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rentes régions. (•&)

c • DROITS HE L'KOMuS DMIS IE5 TRAÎTËS INTERNATIONAUX.

La Connission recommande quo s

Sans attendra le rédaction d'une déclaration internationale
dos droitss l'on accepte le principe d'insérer des dispositions
visant les droits fondamentaux de l'honno dans les traités
internationaux3 particulièrement les traités do paix et quo
dos dispositions analogues soient acceptées par tous les Etats
Mcnto: os dos Nations Unies et par ceux qui sont désiroux cl'être
admis dans l'Organisation'.

DESTIîjgES k • gjJP-E .RgSPEGTgR J J E S _ D R O I T 3 _ ^ , L'HOMME.

La Commission recommande que s

lo L!on considère que les buts.do l'Organisation en ce qui concerne!
le respect effectif dos droits de l'homme,, ainsi qu'ils sont
définis dans la Charte dos: Nations Unios, no peuvent être atteint
quo si des dispositions sont prises pour faire respecter ces
droits et la déclaration qui les consacre,

2. En attendant la création éventuelle d'une institution chargée do
faire respecter ces droits et cette déclarations la Connission
des. droits de l': homme pourrait être reconnue conno l1 organisno
qualifié peur assister les organes compétents des Nations Unies
.dans la tache que les articles 13,, 55, et 62 de la Charte
attribuent à l'Assemblée générale et au Conseil économique ot
social au sujet du respect effectif des droits de l'honno et dos
libertés fondanentalos, ot pour aider lo Conseil do Sécurité
dans la tcîchc qui lui est confiée par l'article 39 de la Charte,
en signalant les cas où la violation dos droits de l'honnc
connise dans tel ou tel pays peut, en raison de sa gravité, sa
fréquence ou son caractère systématiques comporter une menace
pour la paix. (-s)

E •. -S.-Q.Ug"-G0MJI5SIONS.

La Ccximissien rqconi"-r.ndo que z

Lo Conseil envisage la désignation d'une ..sous-commission de la
liberté de l'information et do la presse

III. COMPOSITION nSFINITIVB -,D5 LA COMlvSISSION.

Conf ornénont c. la section A du paragraphe 6 do la résolution du

(•?) Mo Borisov (URSS) demande qu'il,soit pris acte du fait qu'il
n'a pas étudié suffisar.imcnt les procès-verbaux dos séances de la
Commission et autres documents divers et préfère, on conséquence,
slat>stcnir do voter sur la question dos conférencos régionales.
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Conseil (E/27), le. Conmission a discuté do façon détaillée la conposition

définitive do la Commission,,

En co qui concerne logenre de personnes dont elle devra être

composée, lo sentiment général a été que lo Conseil économique et social

a été élu par les Gouvernements représentés a Rassemblée générale et que

comme les nombres do ce Conseil représentent à leur tour des gouvernements,

la Commission des droits de. 1'homme, dé-signéo par le Conseil, no devrait

par ctro de nouveau composée do représentants de gouverneront s» On a

encore souiigrj.3 qu'elle dcvrr.it. être' f or-mco de personnes de haute compé-

tence La Concis si on a décide a l'unanimité de recommander que tous les

membres do la Commission des droits de l'homme aient ir. qualité de re-

présentants non~gouvornementaux et qu'ils soient désignés par le Conseil

sur une liste do présentation souniso par les Etats Membres dos Nations

Unies» (*)

II y a ou unanimité au soin de la, Ccnnissicn sur la rcco:.r."andation

concernant lo nonbre de ncnbross leur réoligibilitc et la durée de leur

r.iandato

Dn a exaniné la question do savoir cormont lo noyau do connussi on

pourrait etre intégré dans la composition définitive de la Corxiission,

Un ncnbro a oxpriné l*cvis que io Conseil écononique et social pourrait,

on cas do besoin, demander la démission dos nombres actuels, de façon a.

pouvoir désigner d'un coup tous les membres de la Commission sur une

base unif ormo 0

Les nombres ent estimé que la Commission n'était pas en mesure de for-

muler des recommandations touchant le nombre et la durée des sessions de la

(.•?) M., Borisov.. (URSS ) nTapprcuvo pas los recommandations tondant a co
que tous les membres scient nommés on qualité de représentants non-
gcuvorncmentr.ux, II est d'avis que tous los membres de cette Commis-
sion et de ses scus-commissions devraient .représenter leur gouverne-
ment comme c'est lo cas pour les membres du Conseil ccenoniquo et
social»
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cor.ir.iission définitive. En ce qui coiicôrno los .uombros correspondants,

la Commission a juge qu'elle no pouvait pas dos rx.intona.nt préconiser la

pratique suivie par la Société des Nations consistant à nommer "membres

correspondants" los membres dos connissions sortants, Ello a, toute-

fois, décide à l'unanimité do recommander que le Conseil écononique et

social autorise la Commission des droits do l'homno' à constituer dos

groupes do travail spéciaux composes d'experts non-»gouvorncmentaux ou

à désigner dos experts à titre individuel.

Los recommandations adressées a.u Conseil économique et social au

sujet do la composition définitive do la Commission des droits de l'homno

ont reçu la forme définitive suivante :

le Composition et modo do sélection»

(a) Tous los membres do la Commission dos droits do l'homno
devraient siéger conmo représentants non-gouvornonentauxj

(b) Tous los Etats- Montres dos Nations Unies devraient avoir
lo droit do disposer au naxinun deux personnes chacun en
vue dos nominations a effectuer à la Commission!

(c) Tout Etat Membre désireux do le faire, devrait pouvoir
proposer un ressortissant d'un autre pays Membrej

(d) La listo complète dos propositions clovi it être soumise
au Conseil qui procéderait^ en les choisissant uniquement
sur ectto listo, à lr. nomination des membres do la. Com-
mission définitives.

(c) Le Conseil économique et social dovrait à tout moment, se
préoccuper do réaliser une répartition géographique équi-
table ot do tenir compte dos aptitudes des personnes fi-
gurant sur les listes de présentation,

2. Nombre dos membres,

La Commission définitive devrait comprendre dix-huit membres.

3 c. Roéligibilito.

Los monbros do la Commission définitive devraient ôtre rôoli-
giblos,

4. Durée du mandat»

Los membres de la Commission définitive devraient être normes
pour une duréo do trois ans pa.r le Conseil économique ot social*
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Sur les dix-huit proniers nonbres do In Corxaission normes par
lo Conseil, six nonbres devraient se' retirer au bout û'uno an-
née 3 six r.utros nonbros au bout de doux ans et les six autres
nonbres restants au bout de trois r.ns.

Foris_dicitc;_do g_ sossicnsa

La Commission n'a pas cru devoir fcrnulor dos reconnandations
concernant le nombre et la durée dos sessions a la Connission
définitive. Elle a décidé d'informer lo Conseil .économique ot
social que lo noyau do coinriission ost prêt à so réunir sur con-
vocation du Conseil et a aborder tout travail que le Conseil
voudrait lui confior0

La Connission n'a pas cru devoir, à l'houro actuelle, rocon-
nander la pratique que suivait la Société des Nations ot qui
consistait a norr.:or nenbres correspondants los nenbros de connis
sions qui -se retiraiento

Lo Conseil écenoniquo et sacial devrait autoriser la C0r.1ri.s-
sion a. constituer des groupes do travail spéciaux conposcs dfcx-
perts non-gouvcrno;:.cntâujc eu do désigner dos experts à titre
individuel^ sans en référer au Conseil, nais avec l'approbation
du Président du Conseil et du Secrétaire général»

^ JQ^ r-iutuollc C;ntro les coiinissiensê

Confciriénent au rapport do la Commission préparatoire, (pago
39;, paro 39) dos arraiigoixonts appropries devraient ôtre prevus
pour que soit instituée une représentation nutuollo. entre la
Connissicn des droits de l'honno et les.confissions travaillant
dans dos donainos connexes»

Conf ornenent au rapport ûo la Ccrxiissio'n préparatoire (pago
3?» par0 40)? la Coi.mission devrait être autorisée a inviter des
reprosentants des institutions -spécialisées ecapétontes à prendre
part a ses séances, dans los conditions prévues par losaccords
passés entre le Conseil économique et social et les institutions
intéresséeso

H pg LA LISSRTS^ SS L'rfCRMATIOM 51 Dg Là PRESSE.

Au cours do la discussion sur le nandat do la Sbus-connission do la

liberté do 1*information et de la presse (s/HR/2, S/Connissipns/4, E/HR/14

et HR/17) dont la Ccrxiissicn souhaite la création, lfun dos nenbros a atti-

ré l'attention sur le fait qu'aux Etats-Unis les agences do presse consti-

tuaient une industrie fortonont développée, tandis qu'il n'en va pas de
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nôno dans d'autres pays -du -nondc.

D1autres nonbros ont souligne qu'il est souve-nt arrive quo los jour-

naux: et los agoncos do presse ont empoisonne los esprits on déformant

los faits» . La liberté devrait être toujours associôo à la responsabi-

lité et les nombres en question ont estimé qu'a, l'avenir il y avait

lieu d'envisager, des nesures contre la déf crnation: voulue ot systénati-

quo do la vérité. Tout lo monde a été d'accord pour cen si dorer quo la

représentation au sein do cette sous-commission devrait ôtro aussi large

que possible ot comprendre les différentes régions du nondo conno los

différents noyons d'infornâtion».

Los recommandations oi-c.prcs ont été formulées s

1„ Membre dos nombres«

La Concis s ion (à la majorité) rocenuande que la sous-con-
nissien do la liberté de l*infernation et do la presse soit
ccnpcooc do douzo. nombres,.

2O Conpcsition»

La Coninission (à la najerité) rcconi:nndc que les nenbros
do la sûus~cc:_mission de la liberté de l1 information et de la
presse scient choisis et nennes de la nôrie façon qui a été en-
visagée peur la Connission définitive dos droits do l'horx:Co(-Ê>)

3»

La Commission roconrr.ndo quo la sous-»conr.d.ssion ait on
prenior lieu pour attribution d'examiner quels droits, quelles
obligations, et quelles coutumes devraient relever de la notion
do la liberté dl inf ematiûn, et' do fairo rapport à la Connission
dos droits do- l'henno sur tout problomc' qui pourrait so dégager
au cours do cet exanon»

La Commission à décidé do renvoyer à la sous-connission de

(«) M» Borisov n'.-pprouvc pas les .roconmandctlons tondant à ce que tout
les nombres soient nenués on qualité de représentants non-gouvorno-
;Donta.ux. Il est d'avis que tous los membres ûe cetto connission et
de ses sous-commissions devraient roprosentor leur gouvornonont coiono
c'est le cas pour les nombres, du Conseil économique et social.
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la liberté û'inf omet ion ot de 1~. presse tous les documents por-
tant sur dos sujets ayant trait a la liberté d'information et do
la presse

V. AUDITIONS,

Au cours d'une séance spéciale, la Commission a entendu plusieurs

organisations non-gouvornomontales qui s'occupent particulièrement do la

question des droits do' l'homme,» Au non do la Commission, le Président c.

fait savoir aux représentants do ces organisations que les textes de leurs

discours ainsi que les divers docunents reçus seraient transmis au Gonsoil

économique et social et 5. la Commission définitive des droits de l'homme

pour être étudies a nouveau,,

^PKMM} CONDITION PS LA FWMhE,

La Commission transnet au Conseil, pour information, lo rapport do la

sous**conr.:ission do la condition die la fenne ci-joint (3/î3?i/l8)o II iémoi-

gne du soin minutieux et du souci do perfection qui ont présidé a son cla-

boraticna

La partie B de la resolution du Conseil on date du 16 février 194-6

portant création de la sous-connission ( E / 2 7 ) prévoit aux paragraphes 2,

3 et 4 s

"2s La Commission soumettra dos propositions, recommandations
et rapports- à la Commission des droits de l'honno relatifs
a la condition de la fonnon,

"3* La sous^comvdssion peut seunottro au Coasoil, par l'intor-
ncûiairo de la Gc:anissicn d.es droits do l-rhonDC> des pro*-
positiens concernant son i".r-iidato

"4ro La sous-'cora'.:issicn ... fera, a la douxiene session du Conseil,
et par 1'intermédiaire de la Conrdssion dos droits de l'honne,
des roconnandations Dur sa conposition définitive,

Tenant conpto do cos dispositions, la Goix'.issicn rocoarx-nclo au Con-

seil econonique ot social s

lo Que lo Conseil econeniquo ot social adopte les suggestions rela-
tives a la composition définitive do la sous-cor.inission qui fi-

gurent au paragraphes 1. 2 et 4, Chapitre III du Rapport de la
sous—connission (E/HR/18) et que pour toutes les autres questions
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il applique une procédure analogue à collo qui ost recommandée
peur la Commission dos droits do l'homme,, (*)

2» Que, tout on accordant au Chapitre I relatif à la politique à
suivra l'importance méritée,' cotte question soit renvoyée
pour otude à la Commission définitive dos droits -de l'homme
et que l'attention dos .gouvornononts de tous los Etats Mem-
bres soit attirée tout particulièrement sur les suggestions
concernant l'éducation dos fonnos ot leurs droits politiques
partout cù leur statut actuel leur interdit encore d'assumer
leurs responsabilités dans tous les domaines.

3O Qu'une étude complote ot détaillée dos lois concernant
le. condition 'do la f onno et de leur application soit entre-
prise, on, tenant conpto des changonents importants qui ont
pu se produire depuis 'los premières enquêtes d'e-la Société des
Nations (S/HR/18, Chapitre II, l)«

4 O Que l'on dote le Secrétariat (Département des affr.iros: so-
ciales, Division des droits, do 1'.homme), de . tqut.,:ib personnel
ot matériel dont il a besoin pour organiser lcs;, études visées
au paragraphe 3, recueillir et distribuer de concert avoc le
Départonent d'information ot los autres services ot divisions
do l'Organisation^ la 'documentation relative à la question
de la condition de la for.ir.io, ut s'acquitter do toutes los
charges qui incombent aux Nations Unies dans ce domaine;,
(E/HR/18, Chapitre II, 1, 6).

5, Que des consultations avoc los gouvernements nombres aient
lieu sur los problèmes touchant la condition dô  la fcmno
qui pourraient, à leur aviss constituer les premiers points
à-discuter au cours1 soit d'une conférence féminine mondiale,
soit do diverses conférences, ayant chacune un but précis,
relevant do la compétence d'une dos institutions' spécialisées,
telles quo l'Organisation internationale du travail, l'UMBSCO,
etc. (E/HR/18, Chapitre IIj 4 ) .

(-?) M» Borisov n'approuve pas los rocommandations tendant à ce quo :
tous los Eîembros soient 'nommés on'qualité de représentants non-
gouvernementaux. Il ost d'avis -que tous los membres de la pre-
ssente commission ot do ses sbus-connissions devraient représenter,
lour gouvornomant comme c'est le cas pour los membres du Conseil
Economique ot social» '
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ANNEXE I,

^5

Le noyau de la sous-comndssion de la condition de la femme,

créé par le Conseil économique et social conformément aux résolutions

du Conseil des 16 et 13 février 19/+6 afin de présenter des proposi-

tions, des recommandations et des rapport? à la Commission des Droits

de l1homme au sujet de la condition de la femme et de présenter des

propositions au Conseil par l'intermédiaire de la Commission des

Droits de l'homme au sujet de son mandat et de sa composition défini-

tive,, s'est réuni à Glllet Hall, Hunter. Collage, New-York, du 29

avril au 13 mai 1946»

La Commission comprenait les membres suivants;

Mme, Bod.il Begtrup (Danemark)
Mlle, rfindrva Bèrhardino (République dominicaine)
Mlle. Ange]a Jurdak (Liban)
Mlle.' Fryderyka- Kalino^sk'a ' (Pologne ):>

Mme Marie Hélène Lcfauchoux (France)
'feè, Hansa Mehta '(Inàes)
ï.tae. W.S. New (Chine)

A la première séance, la Commission a élu son bureau qui est

stitué:

Présidente - Mme. Bodil Begtrup
Vice-Présidente - Mlle» Minerva Bernardine
Rapporteur - Mlle. Angola- Jurdak

Mme. Janine Bernheira a fait fonction de secrétaire de la

Commission et Mlle. Catherine Rolfe, de secrétaire adjoint.

Les discussions ont porté sur les principes fondamentaux à

adopter, l'étendue et le programme des travaux.à entreprendre et la

composition de la sous-commis.Fion définitive.

Les membres ont éprouvé un sentiment de gratitude envers le

Conseil économique et social, qui a bien voulu mettre à l'étude la

question de la condition de la femme et oui a créé la sous-comndssion
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afin qu'elle étudie les questions en jeu, donnant effet de cette

façon au principe énoncé dans le préambule de la Charte où il est

fait état de l'égalité de droits des hommes et des femmes.

La sous-comniission a considéré qu'elle avait été créée pour

donner des avis à la Commission'des Droits de l'homme sur les

problèmes touchant la condition de la femme,. II s'ensuit qu'elle

doit travailler en accord avec ladite commission. Il y a eu en-

tente générale-sur le point qu(elle doit étudier les conditions de

la femme sous tous ses aspects et formuler les recommandations les

plus larges possible à l'adresse de la commission, des droits de

l'homme sur l'étendue des travaux à entreprendre par la sous-com-

mission lorsque celle-ci sera définitivement constituée. .Les

idéaux auxquels il convient de tendre et les principes directeurs

selon lesquels le travail doit être accompli ont été définis par

les .membres .avant qu'ils ne s'engagent dans des discussions de

détails. Ils ont estimé que les travaux de la sous-commission

devraient durer jusqu'au, moment où la femme se trouverait sur un

pied d'égalité avec l'homme.dans tous les domaines de l'activité

humaine. Dans le fait/ il. a fallu accorder une priorité aux

droits politiques car sans ces droits, on ne saurait prétendre

aller bien loin. Néanmoins, il importe particulièrement d'obtenir

des améliorations dans les domaines civil, éducatif, social et

économique et c'est pourquoi ces problèmes devraient être abordés

simultanément.

La question de savoir si le Conseil de tutelle devrait, lors-

qu'il sera créé, être invité à consulter la sous-commission au

sujet de la condition de la femme dans les territoires non-auto-

nomes relevant de son autorité, a fait l'objet de discussions qui

s'inspiraient de l'Article 76 (c) de la Charte. On a généralement

estimé que c'était là une question qui pouvait sans inconvénient

être réservée pour le moment où la sous-commission définitive

entrerait en fonctions..
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Au cours de la .discussion sur la composition définitive de la

sous-commission, les avantages et les inconvénients d'un effectif

restreint ont été soigneusement pesés. Une sous-commission peu

nombreuse pourrait avoir un rendement meilleur tandis qu'une sous-

commission dont la composition serait plus large permettrait d'avoir

une représentation plus universelle des activités féminines..

La sous-commission a décidé de recommander un chiffre minimum

de quinze dans lequel seraient compris ex-ôffici-c, trois membres

de la Commission des Droits de l'hoi-anc. Les autres membres devraient

provenir de régions insuffisamment représentées au noyau de la sous-

commission et, en particulier, do pays où les femmes ne sont pas encore

toutes parvenues à la même condition. II.y. a eu une divergence de

vues sur la question de la représentation. Quelques membres estimaient

que la représentation devrait être organisée sur une base gouverne-

mentale étant donné que, sans l'appui des gouvernements, les travaux

de la sous-commission seraient ..dnefi.îcaces, .D'autres jugeaient que

les membres devraient être élus à titre personnel, de la mène façon

que le noyau de la .sous-commission avait été désigné par le Conseil

économique et social. La soue-comaission est arrivée à la conclusion:

du moment qu'en pratique le Conseil économique et social ne nommerait

jamais des membres qui ne seraient pas persona grata auprès de leurs

gouvernements; le choix devrait être fait d'après les titres indivi-

duels par le Conseil. En ce qui touche à la- durée du mandat, les

membres ont estimé qu'il était nécessaire d'assurer la. continuité au

cours des premières années d'application de leur programme. Après

1950,, on pourrait instituer un système de roulement qui pourrait

s'inspirer des principes énoncés par le Conseil économique et social

pour les autres commissions.

Au cours des discussions, les membres de la sous-commission ont

exprimé leur conviction que la démocratie constitue maintenant le

seul ordre social au sein duquel la femme peut jouir de tous les

droits reconnus aux êtres humains. Les femmes, dont un grand nombre



E/38/Rev.l
French
Page 18

ont consenti tant de sacrifices à la cause de la démocratie et de

la liberté et ont. prouvé,, dans. la.lutte, qu'elles sont de taille à

faire face à tous les devoirs- et à toutes les tâches, affirment

leur détermination de travailler pour la paix mondiale de tout leur#

coeur, de tout leur esprit .et de toute leur volonté.

En conséquence, la sous-commission recommande que la sous-

coirimission définitive s'inspire, dans-, ses travaux futurs, des idéaux

énoncés ci-dessous:

La liberté et l'égalité importent essentiellement à
1'évolution'de l'humanité, et comme la femme est un être humain
au même titre que l'homme eUe est, par conséquent, en' droit
de partager ces bienfaits avec lui,

le bien-être et le progrès de la société dépendent ds la
mesure dans laquelle les hommes et les femmes sont capables
de développer pleinement leur personnalité et sont conscients
de leurs responsabilités envers eux-mêmes et les'uns envers
les autres,

la femme a donc très nettement un rôle à jouer dans l'édification
d'une société libre, sain'e, prospère et morale et elle ne peut
jouer ce rôle que si elle est un nombre libre et. responsable
de cette société.

Afin d'atteindre ce but, l'intention de la sous-commission ;est

de relever la condition de la femme jusqu'à ce qu'elle soit à'égalité

avec les hommes dans tous les domaines de l'activité humaine.

1• Politique à suivre.

La sous-comnission recommande donc que ses fins soient les

suivantes :

&• Dans le .domaine politique :

Participation égale aux activités de gouvernement et

possibilité d'exercer tous les droits et d'assumer tous les devoirs

du citoyen, ce qui comporte:

1. le suffrage universel
2. le droit de vote égal
3. la même éligibilité
4-. le droit égal aux fonctions publiques.

B. Dans le doBaine civil:

!• iâli§se, liberté de choix, dignité de la femme,
monogamie, droit égal au point de vue de la dissolu-
tion du mariage.

^ droit égal à exercer la tutelle sur' ses
enfants comme sur d'autres enfants.
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lâî:iSS&Aài§5- ̂ e droit, de garder sa propre nationalité,
et pour ses enfants.," le droit de choisir la nationalité
de- la mère à leur majorité.

A- BiefiSs droit légal de posséder et d'acquérir, d'adminis
trer et d'hériter des Mens.

Pleine possibilité de participer a titre égal à la vie

sociale, ce qui signifie pleine possibilité de remplir ses devoirs

envers la société,

1. Empêcher les distinctions au détriment de 'la femme en
ce qui concerne la condition et les coutumes dans le
domaine: social- et le domaine économique.

2, a) abolir la prostitution .en abrogeant les dispositions
légales et couturières qui la concernent.

b) de prendre des mesures énergiques pour réprimer la
traite des femmes et des enfants.

c) empêcher1 la prostitution clandestine en établissant
les conditions qui feraient qu-'il ne serait plus
nécessaire pour les fenir.es de gagner de l'argent
par ces moyens.

d) de permettre aux anciennes prostituées de revenir à
une vie normale sans souffrir d'être à l'index de
la société, en leur fournissant du travail ainsi
qu'une Instruction étendue et facilement accessible.

3f alors qu'aucune restriction ne devrait'être apportée aux
droits de la fe;rcre à cause de son sexe en ce qui concerne
la jouissance d'une égalité pleine et entière, dans
l'exercice des droits sociaux et du travail et dans
l'accomplissement des devoirs correspondants, un traite-
mont spécial pourra être accordé aux hommes et aux
femmes indistinctement pour'des raisons de santé et aux
femmes en cas de maternité.

4. On instituera un système de législation d'Assurances
Sociales et d'assurances-maladie efficace qui offrira à
la femme des possibilités égales de prévention et de
traitement, et qui comportera des dispositions •spéciales
concernant la maternité et les soins aux enfants.

B. Instruction

Egalité d'accès à tous les degrés de l'enseignement gra-

tuit et obligatoire; égalité, d'accès à tous les enseignements spé-

cialisésj y compris celui des arts domestiques (euthénique); droit

de bénéficier des applications du progrès scientifique permettant

l'épanouissement de la vie humaine.

Pp\ir atteindre ce but, la sous-commis sien propose:

I. crue l'on prépare l'opinion publique du monde à un relèvement de
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la condition de la femme, comme moyen de consolider les droits de

l'homme et la paix. Comme les-gouvernements de toutes les nations

unies, en signant la Charte, ont reconnu que l'un de ses buts prin-

cipaux, ainsi qu'il est dit au préambule, est de "proclamer à nou-

veau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la

dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des

droits des homes et des femmes ainsi que des nations, grandes et

petites", la sous-comraission de la condition de la femme compte sur

IVentière collaboration et sur l'aide des gouvernements de toutes

les Nations Unies dans les efforts qu'elle entreprendra pour relever

la condition de la femme dans le monde entier. En même temps, la

sous-commission a le plus vif désir de fournir toute assistance

aux gouvernements dans l'application du principe de l'égalité des

droits de l'homme et de la femme.

2. que la sous-commission collabore avec les commissions de

l'Organisation des Nations Unies avec les gouvernements, avec les

institutions spécialisées, avec les organismes publics ou privés

et avec les organisations féminines internationales et nationales (*)

ainsi qu'avec tous les autres experts dont les conseils seraient

jugés nécessaires; les représentants des organisations ci-dessus

devraient être invités à participer aux travaux en tant qu'obser-

vateurs ou à titre consultatif.

3. que la sous-commission, reçoive, avec,bienveillance tous rapports

et recommandations.

II. PROGRAMME

Sa tâche étant ainsi esquissée, la scms-oommission propose le

programme de travail suivant:

1. entreprendre à l'échelle .mondiale et en tenant compte des

données les plus récentes, une étude approfondie et solide des lois

concernant la condition de la femme, de leur application et de la

condition de la femme (la sous-commission devrait se procurer ces

(*) Voir annexé I
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renseignements on faisant appel aux gouvernements, aux institutions

spécialisées, aux organisations féminines, aux instituts universitaires,

aux syndicats, etc.*

2. de faire des Sondages de l'opinion publique, dans diverses

régions, au moyen do questionnaires sur las sujets intéressant la sous-

comnission;

3* organiser des réunions•où pourront s'exprimer les vues des

agents nommés à titre consultatif!

4. convoquer une conférence féminine des Nations Unies pour

réaliser ce programme;

5» organiser l'échange international de toutes catégories de

femmes' travaillant manuellement ou intellectuellement dans les domaines

industriel, agricole et culturJlj

6. recueillir méthodiquement les données existant sur la question

féminine, qu'il s'agisse de livres, de brochures, de tableaux, etc..

(de préférence dans lo cadre d'une section des archives de l'Organisa-

tion des Nations Unies);

7. donner effet à la proposition tendant à créer un mouvement

mondial d'opinions publiques, par le- moyen de la presse, de la radio,

des publications, des conférences, du cinéma, etc..

8. faire préparer par la section de r! information ries Nations

Unies, des données ' c-oncerrant les Nations Unies à'communiquer sur demande;

9. demander que toutes communications et informations' concernant

la question féminine, qui seraient adressées à l'Organisation des

Nations Unies, soient soumises à la s'ous-commis s ion;

10. instituer pour les dirigeants un cours sur là question fémi-

nine et encourager l'octroi de bourses d'études;

11. inviter instamment les organismes publics ou privés à cons-

truire et à installer les foyers de façon à permettre aux femmes de se

consacrer plus activement aux affaires publiques;

12. établir un bureau exécutif des questions intéressant la femme

dans le cadre du Secrétariat, peur tout ce qui concerne les travaux de

la sous-commission, soùs'la direction d'une femme hautement qualifiée,
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qui serait nommée après consultation de la sous-commission et qui

serait aidée par un personnel compétent.

13, former un Comité exécutif composé de membres de la sous-

commission résidant dans le voisinage du siège de l'Organisation.

La tâche de ce Comité sera de veiller à l'exécution des directives

générales de la sous-commission,

III. COMPOSITION

Conformément au mandat faisant l'objet du document E/27, section

B.=4-, qui prévoit que le noyau de sous-commissions fera des recomman-

dations concernant la composition définitive de la sous-commission,

le noyau de sous-commissions recommande;

1. Que l'effectif de la sous-commission soit fixé à quinze

membres dont trois proviendraient de la Commission des Droits de

1! homme.

2. Que les membres soient nommés par le Conseil économique et

social à titre individuel.

3. Que les autres membres nécessaires pour compléter la sous-

commission soient choisis dans les régions suivantes: Etats balkani-

ques, Royaume-Uni, Amérique latine et Etats Unis d'Amérique.

4. Que le choix se porte/des femmes ayant une situation en vue

dans les affaires publiques.

5- Que le Président de la sous-commission scit consulté pré-

alablement à toute nomination définitive par le Conseil économique

et social.

6. Etant donné que la sous-commission actuelle peut être réélue,

et que son activité ne peut commencer qu'en octobre ou novembre 194.6,

que tous ses membres soient réélus pour trois ans à dater du 1er

avril 194.7 afin d'être effectivement en fonctions pendant la période

initiale»

7. Qu'après cette période, l'on adopte un système de roulement

judicieux.

5. Que les membres soient assidus aux séances.

9. Qu'en cas de nécessité, des suppléants puissent être désignés
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conformément aux règles adoptées par le Conseil économique et social.

10, Que la prochaine Session de la sous-coramission ait lieu

avant la fin da l'année à une date à déterminer par le Président du

Conseil économique et social qui prendra l'avis du Président et du

vice-président, de la sous-commission.

Les mërnbrss êe la Sous-commission tiennent à souligner que l'ini-

tiative prise par le Conaeil économique et sccial en créant la sous-

cenmission a suscité des espoirs parmi les fendes du monde entier.

La sous-commission croit fermement que toutes les recommandations

qu'elle a faites dans l'intérêt du progrès social ont une importance

égale; elle voudrait cependant souligner que des mesures immédiates

peuvent et doivent être prises dans les questions suivantes?

1. Sureau exécutif (paragraphe II, 12),

2, Informations à recueillir (paragraphe II, 1)

3.. Instructions (paragraphe I,D).

,4. Conférence féminine des Notions Unies (paragraphe 11,4).

5> Droits politiques .(paragraphe I,,i).

La scu.s~co-.nis s ion de la condition Je la femme insiste auprès

du Conseil écononique et social pour qu'il 'adresse un ap ̂el aux gou-

vernements des Notions Unies qu:t n'ont pas accordé le droit de vote

aux femiaSoj pciîr leur demander de le fair>° le plus tôt possible dans

le cadre de leurs institutions, afin qu'il soit donné effet à toutes

les -dispositions de la Charte.

Pour conclure, la sous-comfission exprime l'espoir que la sous-

commission définitive explorera dans le monde entier le vaste domaine

des problèmes si complexes concernant la condition de la femme, afin

de pouvoir jouer le rôle qui lui revient dans la création d'un monde

meilleur où les hommes et les femmes'travailleront en toute égalité à

la paix universelle.
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Mémorandum adress é..à la _ Çpmmiggion _des._Droj.t̂ _de_l̂ Hojm;.e_p,ar

la Sous-Commission de la condition de la Femme, en..date_ du,

Comme, le Comité des Organisations non-Gouvernementales doit se

réunir le 20 mai, la sous-commission désire présenter les recomman-

dations suivantes:

Pour que l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies soit accomplie

d'une façon efficace, il importe que la sous-commission de la con-

dition de la femme suscite l'intérêt des femmes appartenant aux

organisations internationales et nationales et qu'elle les encourage

à collaborer avec ces organisations et à concerter leurs efforts.

En conséquence la sous-commission demande au Conseil économique et

social de lui renvoyer toutes communications et informations reçues

concernant les questions présentant un intérêt pour la femme.

La sous-commission serait reconnaissante qu'on la consultât au

sujet des questions concernant la femme, préalablement à toute

décision du Conseil.

La sous-commission saurait gré à la Commission des Droits de l'homme

de transmettre les desiderata ci-dessus au Conseil économique et

social.
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ES .DROITS..DE L'HOME ET SOCIAL

DOCUMENTS DISTRIBUEE PARAITRONT ELUS TARD

E/HR/1 - P ro je t de Déc la ra t ion des Dro i t s de
lrKomnie p ré sen t e par l a Délégat ion
de Cuba - l e t t r e de t ransmis s i on «,

E/HR./2 - Communiestion concernant l a L i b e r t é
de I ? In fo rmat ion e t l a L i b e r t é de l a
P re s se , p ré sen tée par l a Délégat ion
des E ta t s -Uni s de l 'Assemblée
Générale,

E/HR/5 — Ordre du Jour Provisoire

E/HR/6 - Procos. Verbal de la Pronière Séance
Tenue le 29 Avril 19460

I5/HR/7 - Règlement Intérieur (Amende)

E/HR/3 - Déclaration des Droits
Essentiels de l'Homme
présentée par la Délé-
gation de Panama.

E/KR/4 - Projet de Résolution
relative s. la Convoca-
tion d'une Conférence
Internationale de Presse
présente par la dolp -
Ration du Coirnionvroalth
des Philii-pines, à la
p v 'ïffii h r o p«r%i. a do. la

Sèpicn ae
ée Géndro.3.e ,

oa prise le 11
février 1946.

E/HE/8 - Procès Verbal de la
Deuxième Séance Tenue
le 30 Avril (matin)
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DOCUMENTS DISTRIBUA PARAITRONT PLUS TARD

E/HR/18 - Rapport de l a Sous-Commission de l a
Condit ion do l a Femme.

E/HR/lâ - Rapport de la. Sous-Comniission de l a
Rev. I Condit ion do l a Femac (Révise)

E/HR/9 - Procès Verbal de la
Trois ième Séance,
Tunue l e 30 a v r i l
(apres-midi)

E/HR/10- Procès Verbal de la
Quatrième Séance, tenue
l e 2 mai 1946 (matin)

E/HR/11- Procès Verbal de la
Cinquième séance 5
tenue l e 2 mai 1946
(après-midi)

E/HR/12- Procès Verbal de la
Sixième' Séance, tenue
l e . 6 mai 1946 (matin)

E/KR/13- Procès Verbal de la
Première Séance de Ré-
daction, tenue l e , 0,
mai 1946 (après-midi)

E/HR/14- Déclarations re la t ive
à l a Liberté de la
Presse, soumises par
l a Délégation Chinoise
au Président de la
Commission des Droits
de l'Homme.

E/HR/15- Procès Verbal de la
Septième Séance, tenue
l e 8 mai 1946 (matin)

E/HR/16- Procès Verbal de la
Huitième Séance, tenue
l e 8 mai 1946, (après-
midi)

E/HR/17- Communication adressé
au Président de la
Commission des Droits
de l'Homvae par
l 'Associat ion Cinéma-
tographique „
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E/HR/lÇ- - Projet do Rapport do l a Commission
des Droits do l'Homme 1 la Deuxième
Session du Ccnsoil Economique et
Social»

E/HR/21 - Mémorandum de la Commission Prépara-
t o i r e de l'UNESCO concernent .la Ques-
t ion do la Liberté d'infûrriatieru

E/HR/22 - Mémorandum Concernant l a Commission
des Droits de l'Homme :émanant du
"Conseil National, des .Fendes de1 Hacc
Noire"«

'PARAITRONT PLUS TARD

E/ER/2C - Procès Verbal de la
Dixième Séance, tenue
l e 10 mai 1946 (après*
midi)

E/KR/23 - Procès Verbal de l a
Douzième Séance,

tenue 1G 13 mai 1946
m i d i )•'.•

Procès Verbal de la
Treizième Séance,
tenue le 14 mai 1946

E/KR/25 - Procès Verbal de la
Qtiat orzi ème S ean ce,
tenue le 15 mai 1946
(matin)»

E/'KR/126 - Procès Verbal de l a
Quinaièao Soance,
tenue.1Q 15 mai 1946
(après-midi)

E/HR/27 - Procès Verbal de l a
Seizième Seanec» tenue
l e 16 mai 3-946 (matin)

E/HR/28 - Frocès Verbal de la
Onzième Séance, tenue
l e 13 mai 192,6 (matin)

E/KR/29 - Procès Verbal de la
Dix-scptiome Seance*
tenue l e 16 mai 1946
(après-midi)

S/HR/30 - Procès Verbal de la
Neuvième Séance, tenue
lo 10 mai 1946 (matin)
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DOCUMENTS DE

E

E/ Commissions/1 -

E/Commissions/2 -

Règloiaents Intérieurs Pro-
visoires' pour les Premières
Sessions' des Commissions du
Conseil Economique et Social.

Déclaration de la. Délégation
du Royaume-Uni auprès des
Nations UnivS-» t'ouchant IL
Composition et les Fonctions,
dos Commissions du Conseil
Economique et Social.

Mémorandum Présenté par la
Délégation des Etats-Unis
auprès des Mations Unies
touchant, la Composition dos
Commissions du Conseil
Economique ot Social

E/Commissions/4 ~ Mémorandum concernant la Cré-
ation d'une Sous-Commission
de la Liberté d! Information?
soumis par le Délégation dos
Etats-Unis auprès des Notions
Unies„

E/Comoissions/3 —

E/3B - Rapport de la Commission des Droits de
i'HoiiiiuO à la Deuxième Session du Conseil
Economique et Social,

E/3.Ô - Rapport de la Commission des Droits de
Rev.I l'Homme à la Deuxième Session du Conseil

Economique ot Social (Révisé).

PARAITRONT PLUS TARD

3/HR/31 - Procès Verbal de la
Dix-huitième Séance
tenue le 20 mai 1946

E/27 - Commission des Droits
i'Homme ot Sous-Commission
de la Condition de la
Femme.


